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1. Quels sont vos engagements en matière d’alphabétisation et d’acquisition de compétences 
pour les adultes? 

Réponse du NPD : L’alphabétisation et les compétences de base jouent un rôle central dans la 
santé des personnes, les possibilités d’emploi et la participation communautaire. Sous l’ère 
conservatrice, l’alphabétisation et l’apprentissage des adultes n’ont tout simplement pas été une 
priorité. À maintes reprises, les conservateurs ont laissé des fonds destinés à l’alphabétisation et à 
l'acquisition des compétences essentielles arriver à échéance; par conséquent, du financement 
affecté à des programmes vitaux n’a tout bonnement pas été utilisé. C’est ce qui s’est produit pour 
31 % du budget du Programme d'apprentissage, d'alphabétisation et d'acquisition des compétences 
essentielles pour les adultes en 2013-2014.  

Un gouvernement néodémocrate fera de l’alphabétisation et l’acquisition de compétences pour les 
adultes une priorité, en veillant à ce que les fonds destinés à ces importants programmes soient 
utilisés et en collaborant avec les intervenants pour s’assurer que les Canadiens ont accès aux 
programmes d’alphabétisation et de formation axée sur les compétences dont ils ont besoin. 

2. Vous engagerez-vous à assumer un leadership ferme et positif concernant la promotion de 
l’alphabétisation, en conformité avec la compétence fédérale? Dans l’affirmative, comment ce 
leadership sera-t-il exercé? 

Réponse du NPD : Le NPD est conscient de l’importance du rôle que joue l’alphabétisation dans de 
nombreuses facettes de la vie des Canadiens, notamment au chapitre de la participation économique 
et sociale. C’est la raison pour laquelle un gouvernement                néo-démocrate assumera un 
leadership ferme et positif concernant la promotion de l’alphabétisation. Nous veillerons à ce que les 
fonds destinés à ces importants programmes soient réellement dépensés; nous collaborerons avec 
les intervenants pour déterminer les priorités et recenser les pratiques exemplaires à adopter à 
l’échelle du pays. 

3. Votre parti s’engagera-t-il à prendre des mesures qui sont conformes aux obligations 
constitutionnelles relativement aux droits linguistiques des Canadiens francophones en 
situation minoritaire? Dans l’affirmative, pouvez-vous donner des exemples concrets de la 
manière dont se manifestera cet engagement? 

Réponse du NPD : Le NPD est fermement résolu à respecter la Constitution et à protéger les droits 
linguistiques des Canadiens. Pour que les Canadiens puissent exercer ces droits, le gouvernement 
fédéral doit s’assurer que l’on dispose des ressources appropriées. Le NPD a demandé au 
gouvernement d’accroître son soutien à la Feuille de route pour les langues officielles du Canada, qui 
prévoit des fonds pour l’accès à l’éducation en milieu linguistique minoritaire.  

Le NPD s’est fortement opposé à l’abolition du Programme de contestation judiciaire. Ce programme 
fournissait des ressources essentielles pour assurer la protection et l’amélioration des droits des 



 
minorités linguistiques. Nous avons aussi exprimé nos préoccupations concernant le Programme 
d’appui aux droits linguistiques, étant donné que celui-ci semble répondre en partie seulement aux 
besoins des collectivités.  

Le NPD propose depuis longtemps des mesures concrètes pour protéger et promouvoir les langues 
officielles du Canada. Nous avons déposé un projet de loi – qui a été adopté – pour faire en sorte que 
tous les hauts fonctionnaires du Parlement soient bilingues au moment de leur nomination. Nous 
avons aussi présenté, à de multiples occasions, des projets de loi visant à garantir la nomination de 
juges bilingues à la Cour suprême du Canada. Contrairement aux conservateurs, dont les actions ont 
entraîné un recul sur ce plan, et aux libéraux, qui n’ont pas agi de manière proactive, le NPD a 
proposé des initiatives visant à soutenir et à renforcer les langues officielles du Canada.  

4. Êtes-vous disposés à financer une infrastructure stable qui permettra l’exécution de 
multiples fonctions, comme celles de l’information, de l’innovation, de la recherche et du 
partage de l’expertise, dans le domaine de l’alphabétisation et de l’acquisition de 
compétences? 

Réponse du NPD : Sous le prétexte de devoir affecter les fonds en fonction des besoins les plus 
pressants, les conservateurs ont réduit le financement destiné aux organisations d’alphabétisation. Ils 
ont prétendu que l'utilisation de fonds pour l’exécution de fonctions administratives et de recherche 
constituait un gaspillage des ressources, mais, en réalité, les conservateurs ont laissé une partie 
importante du financement destiné à l’alphabétisation arriver à échéance au lieu de le réaffecter à de 
nouveaux projets. 

Le NPD est conscient du fait que des programmes d’alphabétisation efficaces nécessitent un large 
éventail d’activités, notamment de la recherche, le partage d’information, l’innovation et la 
généralisation des pratiques exemplaires. Nous reconnaissons également le fait que les 
organisations doivent assumer des coûts indirects et que sans l'affectation de fonds aux fonctions 
administratives, de nombreuses tâches essentielles ne peuvent tout simplement pas être accomplies. 
Pour ces raisons, le NPD mettra fin à l’approche bornée des conservateurs en matière de 
financement et collaborera avec le secteur pour s’assurer qu’un financement de base est disponible 
pour la totalité des programmes requis. 

5. Êtes-vous d’accord avec le fait d’intégrer l’alphabétisation et l’acquisition de compétences 
aux politiques sectorielles lorsque cela s’avère pertinent, notamment, par exemple, aux 
politiques en matière d’emploi et aux politiques liées aux peuples autochtones, à la santé, à 
l’environnement, à la culture et à la promotion des langues officielles? 

Réponse du NPD : Certaines populations éprouvent plus de difficultés que d’autres au chapitre de 
l’alphabétisation et de l’acquisition de compétences. Les niveaux d’alphabétisation et la formation 
constituent de toute évidence une préoccupation importante pour, par exemple, les peuples 
autochtones. C’est pourquoi le NPD appuie les politiques visant à accroître l’alphabétisation et 
l’acquisition des compétences de base chez les peuples autochtones, ce qui comprend le soutien à 
l’éducation et la Stratégie de formation pour les compétences et l'emploi destinée aux Autochtones 
(SFCEA). Nous veillerons également à ce que l’alphabétisation et les compétences essentielles 
soient prises en compte dans d’autres secteurs au besoin. 

  



 
6. Soutenez-vous l’inclusion d’un financement pour l’alphabétisation et l’acquisition de 
compétences dans le fonds de l’assurance-emploi et la Subvention canadienne pour l’emploi? 

Réponse du NPD : Le NPD appuie l’inclusion de l’alphabétisation et de l’acquisition des 
compétences essentielles dans les ententes sur le développement du marché du travail signées avec 
les provinces et dans le financement fédéral versé aux provinces à l’appui de ces ententes. 
L’engagement qu’a pris le NPD d’élargir l’accès aux prestations d’assurance-emploi permettra 
également de faire en sorte qu’un plus grand nombre de Canadiens soient admissibles à une 
formation axée sur les compétences payée par l'entremise du compte d’assurance-emploi. 

7. Donnerez-vous suite aux engagements pris par le Canada auprès de l’UNESCO et sur la 
scène internationale concernant les domaines de l’alphabétisation et de l’éducation des 
adultes (Cadre d'action Éducation 2030 de l’UNESCO [2015], Recommandation sur le 
développement de l'éducation des adultes [2015], Cadre d'action de Belém [2009] et 
Déclaration de Hambourg sur l'éducation des adultes [1997])? 

Réponse du NPD : Oui. Le NPD estime qu’il est temps que le Canada cesse de faire figure de 
traînard sur la scène internationale et qu’il commence à respecter ses engagements internationaux, y 
compris ceux relatifs à l’éducation des adultes.  

 




